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Ils ont été établis à la suite
des auditions relatives aux
requêtes introduites par
Jean Ping, Gérard Ella
Nguema et Abel Mbombe
Nzondo.

IL fallait montrer patteblanche, jeudi, à la Courconstitutionnelle, où se te-nait l'audience publiquerelative au contentieux néde l'élection présidentielledu 27 août dernier. Avec,au centre des débats, laprésentation des rapportsd'instruction établis à lasuite des auditions rela-tives aux requêtes de JeanPing, Gérard Ella Nguemaet Abel Mbombe Nzondo.Toutes tendant, d'une ma-nière générale, à la refor-mation des résultats duscrutin présidentiel danscertaines circonscriptionsélectorales.Un dispositif de sécuritéstrict avait été mis en placepour dissuader tous ceuxqui auraient pu être tentésde venir troubler, dequelque manière que cesoit, la quiétude des dé-bats. Du coup, seuls les dé-tenteurs de cartonsd'invitation dûment établispar les services du greffede la Haute juridiction ontpu accéder à la salle d'au-

dience où se trouvaient lesconseils d'Ali Bongo On-dimba, ceux de Jean Ping etplusieurs personnalitéspolitiques les ayant soute-nus lors de cette élection.Notamment, du côté duprésident sortant, le secré-taire général du Parti dé-mocratique gabonais(PDG), Faustin Boukoubi,le président de son comitéjuridique, Ali AkbarOnanga Y'Obegue, et plu-sieurs membres du secré-tariat exécutif du PDG. Ducôté de l'ancien présidentde la Commission del'Union africaine (UA), GuyNzouba Ndama, ZacharieMyboto, Casimir Oye Mba,Didjob Divungi Di Dinge,Léon-Paul Ngoulakia, JulesAristide Bourdès Ogouli-guende, etc. Des personna-lités ayant pris placederrière le siège des avo-
cats de leurs championsrespectifs. Non loin d'ellesse trouvaient plusieurs di-plomates accrédités dansnotre pays et une déléga-tion des juristes mandatéspar l'UA, venus à Libreville

pour apporter leurconcours à leurs homo-logues gabonais. Sitôt après l'entrée desjuges constitutionnelsdans la salle, la présidente,Marie-Madeleine Mborant-

suo, s'est fait le devoir derappeler aux uns et aux au-tres le mode de déroule-ment des débats. Avantd'inviter le doyen desjuges, Hervé Moutsinga, ensa qualité de magistratrapporteur, à donner lec-ture du rapport établi auterme de l'instruction de larequête de Jean Ping visantau recomptage des voixdans la province du Haut-Ogooué. En exposant lesarguments et moyens sou-levés par les deux parties.Avant que les conseils res-pectifs de MM. Ping et AliBongo Ondimba ne pré-sentent, pendant dix mi-nutes, leurs observations.Pour Me Jean-Rémy Bant-santsa, le juge rapporteur aomis, dans son rapport, derelever certains élémentssoumis à sa connaissance.Entre autres, les résultats

des neuf autres provincesà part le Haut-Ogooué...Non sans s'être indigné dufait  ''qu'aucun acte d'ins-
truction ne leur ait été noti-
fié et de la non
confrontation des procès-
verbaux (PV) avec la partie
défenderesse''. Il n'en fallaitpas tant pour Me FrancisNkea, pour rappeler auxrequérants '' les éléments
fondamentaux du principe
du contradictoire''. Avantd'asséner des piques à JeanPing, coupable à ses yeuxd'avoir eu recours aux ser-vices d'un ''cybercriminel''.S'en est suivi le réquisi-toire du commissaire à laloi. Lequel a estimé receva-ble en la forme la requêteintroduite par Jean Ping,après avoir admis le prin-cipe de recomptage desvoix pour l'ensemble desbureaux de vote du pays etla demande reconvention-nelle formulée par lesconseils d'Ali Bongo On-dimba aux fins de l'annula-tion des PV de certainsbureaux de vote de Libre-ville. Tout en rejetant la re-quête d'inéligibilité de M.Ping qu'ils avaient récla-mée.Après avoir invité la Cour àstatuer, les juges constitu-tionnels se sont penchéssur l'examen des rapportsétablis à la suite de la re-quête de Gérard EllaNguema. Étant entenduqu'Abel Mbombe Nzondo aretiré la sienne.

Les rapports d'instruction portés à la connaissance du public
Contentieux électoral/Audience publique à la Cour constitutionnelle

J.K.M
Libreville/Gabon

Le siège de la Cour constitutionnelle à Libreville.
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Une phase de l’audience.
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Une vue des avocats et représentants des deux parties
(ceux d’Ali Bongo Ondimba à droite et

ceux de Jean Ping à gauche).
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Mercredi dernier, le Repré-
sentant spécial du Secré-
taire général de l'Onu dans
la sous-région d'Afrique
centrale, a eu des entre-
tiens séparés avec MM.
Jean Ping, candidat de
l'opposition, et Ali Bongo
Ondimba, candidat du Parti
démocratique gabonais
(PDG). Tout comme il a
échangé avec le corps di-
plomatique africain accré-
dité au Gabon.

LE chef de la Mission desNations unies pourl'Afrique centrale(UNOCA), Abdoulaye Ba-thily, par ailleurs Repré-sentant spécial duSecrétaire général de l'Or-ganisation des Nationsunies (Onu) en Afrique

centrale, poursuit sesconsultations avec les deuxparties engagées dans lacrise post-électorale issuede l'annonce, par le minis-tre de l'Intérieur, des ré-sultats provisoires del'élection présidentielle du27 août 2016. Résultatscontestés notamment en cequi concerne la province

du Haut-Ogooué par M.Jean Ping, candidat de l'op-position. C'est dans cecadre que M. AbdoulayeBathily a eu des "entretiens
séparés" avec ce dernier etAli Bongo Ondimba, porte-étendard du Parti démo-cratique gabonais (PDG).Ces échanges avec les deuxparties, au moment où tous

les regards sont toujourstournés du côté de la Courconstitutionnelle, s'inscri-vent dans la volonté del'organisation internatio-nale de "promouvoir le dia-
logue inclusif et constructif
nécessaire au renforcement
de la paix et de la sécurité
dans le pays", rapporte lecommuniqué de l'UNOCA

parvenu à notre Rédaction.Il faut souligner, par ail-leurs, que les efforts demédiation de l'UNOCAentre les deux parties, ontégalement conduit M. Ba-thily, à avoir une séance detravail avec M. MohamedEl Hacen Labatt, Représen-tant spécial de la prési-dente de la Commission de

l'Union africaine (UA) pourla République centrafri-caine (RCA) et chef de laMission de l'UA pour laRCA. Celui-ci séjourne à Li-breville dans le cadre de lacrise post-électorale queconnaît actuellement leGabon. Dans le même ob-jectif, le diplomate onusiena également rencontré legroupe des ambassadeursafricains accrédités dansnotre pays.A noter qu'en prélude à laproclamation des résultatsdéfinitifs par la Courconstitutionnelle, le Secré-taire général des Nationsunies, par la voix de sonporte-parole, a adressé unmessage aux autorités etaux acteurs politiques duGabon, appelant à l'apaise-ment, à "la préservation de
la paix et de la sécurité",ainsi qu'au "respect des
droits de l'Homme" (lirepar ailleurs). 

Abdoulaye Bathily poursuit ses consultations avec les deux parties
Crise post-électorale/Mission des Nations unies pour l'Afrique centrale (UNOCA)

O'. N.
Libreville/Gabon
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ALORS que la Cour constitutionnelle de laRépublique gabonaise s’apprête à rendresa décision sur les différends liés à l’élec-tion présidentielle du 27 août 2016, le Se-crétaire général lance un appel auxautorités, y compris aux services de sécu-rité, à respecter pleinement les droits del’Homme et libertés fondamentales durantcette période difficile.Le Secrétaire général exhorte tous les ac-

teurs, en particulier les leaders politiqueset leurs partisans, à faire preuve de la plusgrande retenue, à s’abstenir de touteforme de violence et à rester calmes avantet après l’annonce des résultats par laCour constitutionnelle. Toute perte sup-plémentaire en vie humaine serait inac-ceptable. Il est de la responsabilité desautorités du pays et de ses leaders poli-tiques de garantir que les actes de vio-

lence qui ont suivi l’annonce des résultatsprovisoires de l’élection présidentielle le31 août ne se répètent plus.Le Secrétaire général souligne que les ins-tigateurs ainsi que les auteurs de vio-lences devront répondre de leurs actes. Ildemande aux parties prenantes d’expri-mer leurs différends de manière pacifique.Le Secrétaire général encourage le candi-dat victorieux à s’engager dans un vérita-

ble dialogue national inclusif en vue depromouvoir une gouvernance démocra-tique et l’Etat de droit, y compris des ré-formes dans la gestion des électionsfutures. Les Nations unies restent dispo-sées à soutenir ces efforts.
New York, le 22 septembre 2016

Déclaration du Porte-parole du Secrétaire général des Nations Unies sur la
situation en République gabonaise


